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b) l’objet de la communication, le mode de commu-
nication utilisé et la personne à qui la communication a
été faite. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour suivant la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

43281

Projet de règlement
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Physiothérapeutes et thérapeutes en
réadaptation physique
— Activités professionnelles pouvant être exercées
par des personnes autres que des physiothérapeutes
ou des thérapeutes en réadaptation physique

Avis est donné par les présentes, conformément à la
Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), que le Bureau
de l’Ordre professionnel de la physiothérapie du Québec,
à sa réunion tenue le 17 septembre 2004, a adopté le
« Règlement sur les activités professionnelles qui peu-
vent être exercées par des personnes autres que des
physiothérapeutes ou des thérapeutes en réadaptation
physique ».

Ce règlement a été transmis à l’Office des professions
du Québec qui en fera l’examen en application de l’arti-
cle 95 du Code des professions (L.R.Q., c. C-26). Par la
suite, il sera soumis, avec la recommandation de l’Office,
au gouvernement qui, en application du même article,
pourra l’approuver, avec ou sans modification, après
l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de la pré-
sente publication.

Selon l’Ordre professionnel de la physiothérapie du
Québec, l’adoption de ce règlement est rendue néces-
saire en raison des nouvelles activités professionnelles
qui ont été réservées aux physiothérapeutes et aux théra-
peutes en réadaptation physique, à la suite de l’entrée en
vigueur de la Loi modifiant le Code des professions et
d’autres dispositions législatives dans le domaine de la
santé (2002, c. 33). Plus particulièrement, ce règlement :

1° détermine, parmi les activités professionnelles que
peuvent exercer les physiothérapeutes et les thérapeutes
en réadaptation physique, celles qui peuvent l’être par
un étudiant inscrit au programme d’études qui mène à
l’obtention d’un diplôme donnant ouverture à un permis
délivré par l’Ordre professionnel de la physiothérapie
du Québec et par un candidat à l’exercice de la profes-
sion dans le but d’obtenir une équivalence de diplôme
ou de formation ;

2° précise les conditions et les modalités suivant
lesquelles peuvent être exercées ces activités profes-
sionnelles ;

3° précise les conditions suivant lesquelles un profes-
seur ou un maître de stage peut superviser les activités
professionnelles exercées.

Selon l’Ordre, ce règlement n’a aucun impact sur les
entreprises, notamment les PME.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
en s’adressant à madame Louise Bleau, secrétaire géné-
rale, Ordre professionnel de la physiothérapie du Québec,
7101, rue Jean-Talon Est, bureau 1120 ; numéro de
téléphone : 1 800 361-2001, poste 236 ; numéro de
télécopieur : (514) 351-2658.

Toute personne ayant des commentaires à formuler
au sujet du texte reproduit ci-dessous est priée de les
transmettre, avant l’expiration du délai de 45 jours, au
président de l’Office des professions du Québec,
800, place D’Youville, 10e étage, Québec (Québec)
G1R 5Z3. Ces commentaires seront communiqués par
l’Office au ministre responsable de l’application des lois
professionnelles et pourront également l’être à l’ordre
professionnel qui a adopté le règlement, soit l’Ordre
professionnel de la physiothérapie du Québec, ainsi
qu’aux personnes, ministères et organismes intéressés.

Le président de l’Office des
professions du Québec,
GAÉTAN LEMOYNE

Règlement sur les activités
professionnelles qui peuvent être
exercées par des personnes autres que
des physiothérapeutes ou des thérapeutes
en réadaptation physique
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 94, par. h)

1. Un étudiant inscrit au programme d’études qui
mène à l’obtention d’un diplôme donnant ouverture à un
permis délivré par l’Ordre professionnel de la physio-
thérapie du Québec peut exercer, parmi les activités
professionnelles que peuvent exercer les physiothéra-
peutes ou les thérapeutes en réadaptation physique, celles
qui sont requises aux fins de compléter ce programme, à
condition qu’il les exerce sous la supervision d’un pro-
fesseur ou d’un maître de stage qui est disponible en vue
d’une intervention dans un court délai.
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2. Une personne visée à l’article 4 du Règlement sur
les normes d’équivalence de diplôme et de formation
aux fins de la délivrance d’un permis de physiothérapeute
ou de thérapeute en réadaptation physique, approuvé par
le décret numéro 1257-96 du 2 octobre 1996, peut exercer,
parmi les activités professionnelles que peuvent exercer
les physiothérapeutes ou thérapeutes en réadaptation
physique, celles qui sont requises aux fins de compléter
la formation qui lui permettrait de bénéficier d’une équi-
valence de diplôme ou de formation, à condition qu’elle
les exerce sous la supervision d’un professeur ou d’un
maître de stage qui est disponible en vue d’une interven-
tion dans un court délai.

3. Le professeur ou le maître de stage visé aux arti-
cles 1 et 2 doit satisfaire aux conditions suivantes :

1° il est membre de l’Ordre professionnel de la phy-
siothérapie du Québec ;

2° il n’a fait l’objet d’aucune sanction du comité de
discipline de l’Ordre ou du Tribunal des professions ;

3° il ne s’est pas vu imposer par le Bureau, sur recom-
mandation du comité d’inspection professionnelle ou du
comité de discipline, un stage ou un cours de perfection-
nement en application de l’article 55 du Code des pro-
fessions (L.R.Q., c. C-26), au cours des trois dernières
années précédant la date à laquelle il effectue une super-
vision à titre de professeur ou de maître de stage.

4. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.
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